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Feuille d'informations municipales 
 

 

 

N°214 du mercredi 21 novembre  2018 

 

 

 

Concert de rock à la salle des fêtes d’Aussac-Vadalle : 

 
Dans le cadre de leur parcours culturel, les élèves de CE1-CE2 de l’école d’Aussac-Vadalle accueilleront le 

groupe de rock pour enfants « New Kidz » dans leur classe le lundi 3 décembre 2018. 

Les musiciens donneront ensuite un concert dans la salle des fêtes d’Aussac-Vadalle à 13h30. Tous les 

habitants de la commune sont invités à y assister gratuitement. 

 
Cérémonie du 05 décembre 2018 : 
 

Le Conseil Municipal et les Anciens Combattants de la commune vous invitent à la cérémonie commémorative 

du 05 décembre à 11h15 devant la stèle (mairie), à l’occasion de la Journée nationale d’hommage aux « Morts 

pour la France » pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie. Un vin d’honneur sera 

offert par la municipalité à la mairie, après la cérémonie. 

 

Demande du Conseil Municipal d'une réduction des frais de carburants pour les habitants de la 

commune 

 
Par délibération du 29 octobre, le conseil municipal a demandé à l’Etat de prendre en compte les spécificités du 

monde rural et en particulier la nécessité d’utiliser la voiture pour se déplacer. Depuis de nombreuses 

communes de Charente ont rejoint notre démarche. Le texte complet de la délibération est disponible sur le site 

Internet de la commune. 

Travaux d’aménagement de la Traverse d’Aussac 

Les travaux d’aménagement ont repris le 7 novembre. 

Le planning est le suivant :  

 Phase 1 « voirie et pluviale » du 7 novembre au 20 décembre. Phase 2 « voirie et pluviale » du 7 janvier 

au 20 février 2019. Le marquage au sol et les résines seront réalisés la semaine du 17 avril 2019. 

 Les travaux d’aménagement paysager seront réalisés entre le 15 février et le 15 mars 2019. 

Ces dates sont données à titre indicatif. 

 

 

Calitom : Bacs 
 

Nous relançons une dernière et seule commande groupée de bacs «Ordures Ménagères » et «Tri ». Les 

commandes seront prises jusqu’au 21 décembre 2018. Les personnes intéressées, doivent se présenter en mairie. 

Le paiement des conteneurs se fait à la commande. Aucune commande ne sera prise par téléphone. 

 

Enquête publique : Aliénation et déclassement d’un chemin rural 

 
Une enquête publique pour l’aliénation et déclassement d’un chemin rural mitoyen avec la commune de Jauldes 

aura lieu du 03 décembre au 19 décembre 2018 inclus. . 

M. BOLMONT Daniel a été nommé commissaire enquêteur et se tiendra à la disposition du public à la mairie 

de Jauldes. Les pièces du dossier  ainsi que le registre d’enquête seront déposés en mairie de Jauldes pendant 

toute la durée de l’enquête, sauf jours fériés, afin que le public puisse en prendre connaissance et consigner 

éventuellement ses observations sur le registre.  

Le Commissaire Enquêteur recevra en personne, en mairie de Jauldes, les observations du public, le lundi 03 

décembre de 9h00 à 11h00 et le mercredi 19 décembre de 9h00 à 11h00.  
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Enquête publique : Projet de Schéma de Cohérence Territoriale  

 
Une enquête publique a été ordonnée par le PETR du Pays du Ruffécois relative au projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT). Elle aura lieu du 30 novembre 2018 au 11 janvier 2019 inclus. 

M. BOLMONT Daniel a été nommé commissaire enquêteur. 

Les pièces de l’enquête publique sont consultables au siège du PETR rue du Château d’Eau, au siège de la CDC 

Cœur de Charente 10 route de Paris 16560 Tourriers, au siège de la CDC Val de Charente 9 Boulevard des 

Grands Rocs 16700 Ruffec, à la mairie d’Aigre et de Villefagnan. Pour tous renseignements sur cette enquête, 

vous pouvez contacter, le PETR du Pays du Ruffécois, Mme AURICOSTE-TONKA Isabelle au 05.45.20.34.94. 

 

 TNT (Télévision Numérique Terrestre) : Changements de fréquences : 

 
Le 04 décembre prochain, les fréquences de la TNT changent ! Attention. Fin novembre l’ANFR (Agence 

Nationale des Fréquences) informera et lancera une campagne d’information régionale sur l’ensemble des 

médias locaux. 

Des plateformes d’information sont également mises à disposition du public : le site web recevoirlatnt.fr ; 

le centre d’appel de l’ANFR (09.70.81.88.18) 

 


